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Article 8.4 [Contrat de travail - Clause
d'exception]

4. S'il résulte de l'ensemble des circonstances que le contrat présente des liens plus étroits
avec un autre pays que celui visé au paragraphe 2 ou 3, la loi de cet autre pays s'applique

MOTS CLEFS: Contrat de travail
Clause d'exception

Soc., 9 mai 2019, n° 17-27565 [Conv. Rome]

Pourvoi n° 17-27565

Motifs :

"Vu les articles 6 § 1 et 6 § 2 de la Convention de Rome sur la loi applicable aux obligations
contractuelles ;

Attendu que suivant l'article 6 § 1 de la Convention de Rome sur la loi applicable aux
obligations contractuelles, dans le contrat de travail, le choix par les parties de la loi applicable
ne peut avoir pour résultat de priver le travailleur de la protection que lui assurent les
dispositions impératives de la loi qui serait applicable, à défaut de choix, en vertu du
paragraphe 2 du présent article ; que, pour effectuer cette vérification, il appartient au juge de
procéder à la détermination de la loi applicable au contrat de travail en se référant aux critères
de rattachement définis à l'article 6 § 2, premier membre de phrase, de la Convention de
Rome, et en particulier au critère du lieu d'accomplissement habituel du travail, visé à ce
paragraphe 2, sous a) ; que, toutefois, en vertu du dernier membre de phrase de ce même
paragraphe, lorsqu'un contrat est relié de façon plus étroite à un État autre que celui de
l'accomplissement habituel du travail, il convient d'écarter la loi de l'État d'accomplissement du
travail et d'appliquer celle de cet autre État ;

Attendu que pour appliquer la loi française aux contrats d'engagements des 13 mai 2004 et 11
mai 2006 conclus entre la société Club Med et le salarié, l'arrêt retient que les dispositions de
ces contrats, qui soumettent à la loi locale la durée de travail hebdomadaire supérieure à celle
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de la loi française et permettent à l'employeur d'éluder les majorations au titre des heures
supplémentaires, ne procèdent pas d'une liberté de choix de la part du salarié qui y est soumis
mais sont édictées dans le seul intérêt de l'employeur, alors que le contrat de travail conclu
par la société Club Med avec un salarié de nationalité française affecté dans un village
exploité directement par elle, présente des liens étroits avec la loi française, qu'il en résulte
que le salarié est bien fondé à solliciter l'application de la loi française relative au régime des
heures supplémentaires, par application des dispositions de l'article 6 § 2 sous b) de la
Convention de Rome du 19 juin 1980 ;

Qu'en statuant ainsi sans se référer aux critères de rattachement définis à l'article 6 § 2, alors
même qu'elle constatait que le salarié avait accompli son travail en Grèce et en Turquie, ni
autrement caractériser les circonstances lui permettant d'affirmer que les contrats de travail
litigieux auraient présenté des liens plus étroits avec la France, la cour d'appel a violé la
disposition susvisée ; (…)".

Mots-Clefs: Contrat de travail
Loi applicable
Clause d'exception
Convention de Rome

Soc., 25 janv. 2012, n° 11-11374 [Conv.
Rome]

Pourvoi n° 11-11374

Motifs : "Attendu (…) qu'en application des dispositions de l'article 6.2  b) de la Convention de
Rome du 19 juin 1980 applicable aux contrats conclus postérieurement au 1er avril 1991, la
cour d'appel a constaté que le salarié n'accomplissait pas habituellement son travail dans un
même pays, que, si chaque mission donnait lieu, jusqu'au 15 septembre 1992, à
l'établissement d'un contrat de travail écrit, lequel déterminait un lieu de travail unique, le
salarié était demeuré sous la subordination de la société-mère du groupe Sodexo, que le
pouvoir de direction émanait de façon constante de cette société qui l'exerçait soit
directement, soit par l'intermédiaire de filiales françaises, que la majorité des lettres adressées
au salarié émanait de sociétés immatriculées en France, lesquelles lui notifiaient notamment
ses détachements et mutations, et retenu qu'il convient d'envisager la relation contractuelle
dans son ensemble pour déterminer la loi qui lui est applicable et que la continuité du lien
contractuel avec la société-mère du groupe Sodexo fait obstacle à l'application de la loi de
chacun des pays où se trouvent les différents établissements qui l'ont embauché, dès lors
qu'elle permet de caractériser des liens plus étroits avec la France, que ces liens sont
confirmés par le paiement de la rémunération en francs, puis en euros, le paiement en devises
étrangères ne s'observant que sur des périodes très limitées ; qu'elle a pu en déduire que les
contrats de travail successifs présentaient des liens étroits avec la France et qu'elle a
exactement décidé que la loi française était applicable au litige".

Mots-Clefs: Convention de Rome
Contrat de travail
Loi applicable
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Clause d'exception
Doctrine: 

Dr. soc. 2012. 412, obs. J.-P. Laborde

Dalloz actualité, 17 fév. 2012, obs. J. Siro

JCP 2012. 495, note A. Devers

JCP S 2012, n° 1231, note J.-P. Tricoit

JCP E 2012, n° 1253, obs. C. Morin

D. 2012. Pan. 2331, obs. S. Bollée

DMF 2012. 615, obs. P. Chaumette

JDI 2012. comm. 21, note A. Sinay-Cytermann

Soc., 19 janv. 2011, n° 09-66797 [Conv.
Rome]

Pourvoi n° 09-66797

Motifs : "Mais attendu qu'il résulte de l'article 6, paragraphe 2, de la convention de Rome (..),
qu'à défaut de choix d'une loi exercé par les parties, le contrat de travail est régi par la loi du
pays où le travailleur, en exécution du contrat de travail, accomplit habituellement son travail,
à moins qu'il ne résulte de l'ensemble des circonstances que le contrat de travail présente des
liens plus étroits avec un autre pays, auquel cas la loi de cet autre pays est applicable ;

Et attendu que la cour d'appel qui, ayant constaté que le contrat ne mentionnait pas la loi
applicable et appréciant souverainement les pièces et éléments soumis à son examen, a
relevé, d'une part, que le contrat de travail de M. Z...avait été signé par le président de
l'association INF qui était son supérieur hiérarchique lorsqu'il a exercé les fonctions de
directeur de cette association et que n'était pas établie l'existence d'un lien de subordination
du salarié à l'égard de l'association française, et, d'autre part, qu'il accomplissait son travail sur
le territoire des Etats-Unis d'Amérique, était payé en dollars américains par l'association INF et
bénéficiait de divers avantages propres au droit américain, a pu retenir que le contrat ne
présentait pas de liens plus étroits avec un autre pays que celui où il exécutait son travail et en
a exactement déduit que la loi applicable était celle de l'Etat de l'Illinois;
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Que le moyen n'est pas fondé".

Mots-Clefs: Convention de Rome
Contrat de travail
Loi applicable
Lieu d'exercice habituel du travail
Clause d'exception

Soc., 23 mars 2005, n° 03-42609 [Conv.
Rome]

Pourvoi n° 03-42609 

Motifs : "(...) attendu qu'il résulte de l'article 6 de la convention de Rome du 19 juin 1980 que le
contrat de travail est régi par la loi choisie par les parties ou, à défaut, par la loi où le travailleur
accomplit habituellement son travail, à moins qu'il ne résulte de l'ensemble des circonstances
que le contrat de travail présente des liens plus étroits avec un autre pays, auquel cas la loi de
cet autre pays est applicable ;

Et attendu que la cour d'appel, qui, après avoir fait ressortir que les parties n'avaient fait choix
d'aucune loi pour régir leurs rapports, a constaté que les contrats de travail successifs de la
salariée avaient été conclus entre personnes de nationalité française, qu'ils étaient rédigés en
langue française et qu'ils fixaient le salaire de l'intéressée en francs français en rémunération
d'un travail, accompli dans un établissement français soumis à la réglementation française en
vigueur dans les établissements d'enseignement, sous le pouvoir disciplinaire du conseiller
culturel de l'ambassade de France, lui-même placé sous l'autorité du ministre français de la
coopération, a pu en déduire que ces contrats présentaient des liens étroits avec la France et
a exactement décidé que la loi française était applicable au litige."

Mots-Clefs: Convention de Rome
Contrat de travail
Loi applicable
Clause d'exception

Doctrine: 
LPA 2006, n° 66, p. 6, chron. F. Jault, C. Brière 

RDC 2005. 1181, obs. D. Bureau

Soc., 29 sept. 2010, n° 09-68.851, n° 09-
68.852, n° 09-68.853, n° 09-68.854 et n° 09-
68.855 [Conv. Rome]
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Pourvois n° 09-68.851, n° 09-68.852, n° 09-68.853, n° 09-68.854 et n° 09-68.855

Motifs : "Sur le premier moyen commun aux pourvois : (…)

Mais attendu, d'abord, que, s'agissant de rechercher, par application de l'article 6 de la
Convention de Rome du 19 juin 1980 relative aux obligations contractuelles, la loi qui aurait
été applicable à défaut de choix exercé en application de l'article 3, c'est à celui qui prétend
écarter la loi du lieu d'accomplissement habituel du travail de rapporter la preuve que le
contrat présente des liens plus étroits avec un autre pays ;

Attendu, ensuite, que les éléments caractérisant les relations entre les parties, mais résultant
de l'application d'une loi choisie par elles, ne pouvant être retenus pour rattacher le contrat à
une loi autre que celle de son lieu d'exécution, c'est après les avoir écartés à bon droit que la
cour d'appel a pu retenir que les contrats de travail ne présentaient pas de liens étroits avec
un pays autre que la France de sorte que les salariés devaient bénéficier de la protection des
dispositions impératives de la loi française dont elle a fait ressortir le caractère plus favorable ;
qu'il s'ensuit que le moyen n'est pas fondé ; (…)".

Mots-Clefs: Contrat de travail
Loi applicable
Loi d'autonomie
Lieu d'exercice habituel du travail
Clause d'exception
Convention de Rome

Doctrine: 
Rev. crit. DIP 2011. 72, note F. Jault-Seseke

Dr. soc. 2011.209, obs. P. Chaumette

Dr. ouvrier 2011. 123, obs. V. Lacoste-Mary

D. 2011. 2434, obs. L. d'Avout
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